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Date de mise à jour : 13/11/2007 

 
Révision : 7  

 
 
 
 
 
 
 

FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
 
 

1. Identification du produit et de la société : 
 
DESIGNATION COMMERCIALE : EURODIASORB CA B41070SR 
  
UTILISATION COMMERCIALE : Lingettes désinfectantes sans obligation de rinçage. 
  
FOURNISSEUR : COURTOIS   4, Rue du Prieuré - Chambines 27120 HECOURT France 

          Tel: +33(0)2 32 36 04 69 - Fax: +33(0)2 32 26 97 36 
         serviceclients@courtois-int.eu - www.courtois-int.eu 

 
APPEL D’URGENCE :  ORFILA : +33(0)1 45 42 59 59 

 
 

2. Informations sur les composants : 
 
NON TISSE : PP 
 
SOLUTION D’IMPREGNATION :  
Nature chimique : Mélange de substances organiques 
Composants :  
 

Substances N°CAS/N°EINECS Valeur Symboles Phrases R 

Ethanol denat  64-17-5 / 200-578-6  50% F 11 

 

 
3. Identification des dangers : 
  

 

Principaux dangers : Inflammable 
Indications particulières sur le danger pour l’homme et l’environnement : R10, Inflammable 

 
 

4. Mesures de premiers secours : 
 

Indications générales : Aucune mesure particulière n’est requise. 
Inhalation : Donner de l’air frais, consulter un médecin en cas de troubles. 
Contact avec la peau : Le produit n’irrite pas la peau dans les conditions normales d’utilisation. 
Contact avec les yeux : Lavage avec de l’eau en écartant les paupières plusieurs minutes. 
Ingestion : Si les troubles persistent, consulter un médecin. 
 
 
5. Mesures de lutte contre l’incendie : 
 
Moyens d’extinction : Mousse spéciale pour liquides polaires, poudre, dioxyde de carbone. L’eau 
peut être utilisée sous forme pulvérisée pour éteindre un feu peu important ou pour refroidir les 
récipients exposés au feu et disperser les vapeurs. 
Equipement spécial de sécurité : Aucune mesure particulière n’est requise. 
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6. Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle : 
 
Précautions individuelles : Non nécessaire. 
Méthodes de nettoyage : Ramasser les lingettes et éliminer dans les fûts. Ne pas remettre les 
lingettes dans les paquets en vue de les réutiliser. 
Précautions pour la protection de l’environnement : Ne pas rejeter dans le milieu naturel (cours 
d’eau, sols et végétations…). Ne pas jeter dans les toilettes 
 
 
7. Manipulation et stockage : 
 
MANIPULATION : 
Précaution à prendre pour la manipulation : 
-Tenir hors de la portée des enfants. 
- Ne pas avaler – Produit d’usage externe. 
- Eviter tout contact avec les yeux et les muqueuses. 
- Eviter tout contact avec une peau irritée ou une plaie. 
 
Prévention des incendies et des expositions : Tenir à l’abri des sources d’inflammation- ne pas 
fumer 
 
STOCKAGE : 
- Exigence concernant les lieux et conteneurs de stockage : Aucune exigence particulière 
- Indication concernant le stockage commun : non nécessaire 
- Autres indications sur les conditions de stockage : néant 
Classe de stockage 
- Classe VbF : néant 

 
 

8. Contrôle de l’exposition / Protection individuelle : 
 
Indications complémentaires pour l’agencement des installations techniques : Sans autre indication, 
voir point 7 
 
Protection individuelle : 
- Protection respiratoire : Non nécessaire. 
- Protection des mains : Non nécessaire. 
- Protection des yeux : Non nécessaire. 

 
 

9. Propriétés physico-chimiques : 
 
ASPECT : 
Etat physique : 
- Aspect : Liquide. 
- Couleur : Incolore. 
- Odeur : alcoolisée 
pH : 3.5<  <4.5 
Point éclair : Estimé à 26-28°C 
 
 
10. Stabilité et réactivité : 
 
Décomposition thermique / Conditions à éviter : Pas de décomposition en cas d’usage conforme. 
Réactions dangereuses : Aucune réaction dangereuse connue. 
Produits de décomposition dangereux : La combustion génère des oxydes de carbone 
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11. Informations toxicologiques : 
 
Toxicité aiguë : Néant. 
Cutanée : Aucun effet irritant n’a été constaté dans les conditions normales d’utilisation. 
Oculaire : Le produit  ne doit pas être mis au contact des yeux. 
 
  
12. Informations écologiques : 
 
Ne pas rejeter dans les égouts ni dans le milieu naturel. 
 
 
13. Considérations relatives à l’élimination : 
 
Eliminer selon les législations locales ou nationales en vigueur. 
Demander conseil auprès des autorités locales 
 
 
14. Informations relatives au transport : 
 
Le produit doit être identifié comme inflammable. 
 
- Transport Routier : ADR 

N° ONU : 3175 
Classe : 4.1 
Groupe d’emballage : II 
Désignation officielle du transport : Solides ou mélanges de solides contenant du liquide 
inflammbale ayant un point éclair inférieur ou égal à 61°C, NSA (isopropanol). 

 

- Transport Maritime : IMDG 
N° ONU : 3175 
Classe 4.1 
Groupe d’emballage : II 
Désignation officielle du transport : Solides contenant du liquide inflammable, NSA (isopropanol) 

 

- Transport Aérien : LATA 
 N° ONU : 3175 
 Classe 4.1 
 Groupe d’emballage : II 
 Désignation officielle du transport : Solides contenant du liquide inflammable, NSA (isopropanol) 

 
- Poids des cartons < 30 Kg : Aucune déclaration de transport spécifique n’est à faire. 
- Marquage carton UN 3175 

 
 
15. Informations réglementaires : 
 
Le produit est classé et identifié comme Inflammable. 
Phases R : R10, Inflammable, 
Phases S : S2, Conserver hors de la portée des enfants, 

   S16, conserver à l’écart de toute flamme ou source d’étincelles- ne pas fumer 
         S25, éviter le contact avec les yeux 

S46, En cas d’ingestion consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage  
ou l’étiquette. 
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16. Autres informations : 
 
Les informations contenues dans la présente fiche de données de sécurité proviennent directement de 
notre expérience. Celles-ci sont données de toute bonne foi et correspondent à l’état actuel de nos 
connaissances sur la sécurité de la gamme de produits EURODIASORB® à la date de mise à jour 
indiquée en haut de page 1. Ce document ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et 
d’appliquer l’ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les 
précautions liées à l’utilisation des produits de la gamme EURODIASORB®. L’ensemble des 
prescriptions réglementaires mentionnées ont simplement pour but d’aider le destinataire à remplir les 
obligations qui lui incombent lors de l’utilisation d’un produit dangereux ou non. Cette énumération ne 
doit pas être considérée comme exhaustive. Etabli par Hélène VAN DEN DRIESSCHE - Contrôle 
Qualité. 
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